
PROCEDURE dâ??APPEL â?? Lâ??AVIS DE LA COUR DE CASSATION DU 12
JUILLET 2018 OU COMMENT RETIRER TOUTE PORTEE AU TEXTE DE
Lâ??ARTICLE 905-1 du Code de ProcÃ©dure civile AlinÃ©a 1 in fine

Description

Par un avis en date du 12 juillet 2018 (avis nÂ°15010), la 2Ã¨me Chambre de la Cour de cassation est venue
prÃ©ciser quâ??en application de lâ??article 905-1 du Code de ProcÃ©dure civile, lâ??obligation faite Ã 
lâ??appelant de notifier la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??avocat que lâ??intimÃ© a prÃ©alablement
constituÃ©, dans le dÃ©lai de 10 jours de la rÃ©ception de lâ??avis de fixation adressÃ© par le greffe, nâ??est
pas prescrite Ã  peine de caducitÃ© de cette dÃ©claration dâ??appel.

La Haute juridiction avait Ã©tÃ© saisie dâ??une demande dâ??avis formulÃ©e par la Cour dâ??appel
dâ??Amiens en ces termes :

Â« Lorsquâ??un intimÃ© constitue avocat postÃ©rieurement Ã  lâ??avis de fixation Ã  bref dÃ©lai adressÃ© par
le greffe Ã  lâ??appelant conformÃ©ment Ã  lâ??article 905 du Code de procÃ©dure civile et avant
lâ??expiration du dÃ©lai de dix jours de la rÃ©ception de lâ??avis de fixation Ã  bref dÃ©lai prÃ©vu par
lâ??article 905-1 du mÃªme code, la dÃ©claration dâ??appel doit-elle Ãªtre notifiÃ©e Ã  lâ??avocat de
lâ??intimÃ© dans un dÃ©lai dÃ©terminÃ© ?

En cas de rÃ©ponse affirmative Ã  la question prÃ©cÃ©dente et dans lâ??hypothÃ¨se dâ??une
constitution dâ??avocat par lâ??intimÃ© dans les mÃªmes circonstances, quels sont la durÃ©e et le point
de dÃ©part du dÃ©lai ouvert Ã  lâ??appelant pour notifier la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??avocat de
lâ??intimÃ© ?
Dans lâ??hypothÃ¨se dâ??une constitution dâ??avocat par lâ??intimÃ© dans les mÃªmes circonstances,
lâ??absence de notification de la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??avocat

Pour comprendre la portÃ©e de la rÃ©ponse de la Cour de cassation, il convient de prÃ©ciser que selon
lâ??article 905-1 du CPC, crÃ©Ã© par le DÃ©cret nÂ°2017-891 du 6 mai 2017, la signification par lâ??appelant
de la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??intimÃ© qui nâ??a pas constituÃ© avocat est prescrite Ã  peine de
caducitÃ© de la dÃ©claration dâ??appel relevÃ©e dâ??office par le prÃ©sident de la chambre ou le
magistrat dÃ©signÃ© par le premier prÃ©sident ; cependant, si, entre-temps, câ??est-Ã -dire si entre la date
de lâ??avis de fixation et lâ??expiration du dÃ©lai de 10 jours, lâ??intimÃ© a constituÃ© avocat avant
signification de la dÃ©claration dâ??appel, il est procÃ©dÃ© par voie de notification Ã  son avocat. 

Et câ??Ã©tait donc cette derniÃ¨re partie dâ??alinÃ©a que la Cour dâ??Amiens souhaitait voir prÃ©ciser sur
deux points :

1. Quel est le dÃ©lai ouvert Ã  lâ??appelant pour notifier la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??avocat de
lâ??intimÃ© qui sâ??est constituÃ© ?

2. Lâ??absence de notification dans ce dÃ©lai entraine tâ??elle la caducitÃ© de la dÃ©claration
dâ??appel Ã  lâ??instar de la signification de la dÃ©claration dâ??appel ?

La Cour de cassation a donc rÃ©pondu de la maniÃ¨re suivante :

1. Le dÃ©lai est de 10 jours Ã  compter de la rÃ©ception de lâ??avis de fixation adressÃ© par le greffe
Ã  lâ??avocat de lâ??appelant. Sur ce point, la solution Ã©tait prÃ©visible et nâ??appelle pas
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dâ??observations particuliÃ¨res, hormis le fait que ce soit la date de rÃ©ception de lâ??avis de fixation par
lâ??avocat de lâ??appelant qui fasse courir le dÃ©lai et non pas la date de lâ??avis de fixation, lui-
mÃªme.

2. Le dÃ©faut de notification dans ce dÃ©lai nâ??est pas sanctionnÃ© par la caducitÃ© de la
dÃ©claration dâ??appel.

Câ??est lÃ  lâ??apport important de cet avis.

La Haute Juridiction, dans sa motivation, indique quâ??une fois que lâ??intimÃ© a constituÃ© avocat,
lâ??objectif recherchÃ© par la signification de la dÃ©claration dâ??appel est atteint, ce qui justifierait donc
quâ??il nâ??existe pas de sanction au dÃ©faut de notification, puisque lâ??intimÃ© est dÃ©sormais
reprÃ©sentÃ© devant la Cour.

Jusquâ??Ã  prÃ©sent, les avocats, de peur de se voir encourir une caducitÃ© de leur dÃ©claration dâ??appel
compte tenu du silence du texte sur ce point, notifiait scrupuleusement leur dÃ©claration dâ??appel Ã  leur
contradicteur dÃ¨s quâ??ils recevaient lâ??avis de fixation 

Cependant, cette diligence apparaissait dÃ©jÃ  particuliÃ¨rement inutile dans la mesure oÃ¹ le praticien qui
sâ??est constituÃ© dans lâ??intÃ©rÃªt de son client en qualitÃ© dâ??intimÃ© lâ??aura nÃ©cessairement fait
au visa de la dÃ©claration dâ??appel, dont il a dÃ¨s lors connaissance.

La solution dÃ©sormais posÃ©e nous conduit dâ??autant plus Ã  nous interroger sur lâ??intÃ©rÃªt de la
notification de la dÃ©claration dâ??appel Ã  lâ??avocat de lâ??intimÃ©.

En lâ??absence de sanction explicitement prÃ©vue par le texte et dont on pouvait penser quâ??il pouvait
sâ??agir dâ??une caducitÃ© de la dÃ©claration dâ??appel, qui est dÃ©sormais Ã©cartÃ©e par la Cour de
cassation, il y a fort Ã  parier que les praticiens des procÃ©dures dâ??appel, dÃ©jÃ  soumis Ã  des diligences de
plus en plus nombreuses et complexes, seront moins regardants sur la notification de leur dÃ©claration
dâ??appel Ã  lâ??avocat de lâ??intimÃ©.

Si cette notification fait dÃ©faut, cela nâ??aura donc aucune consÃ©quence sur la poursuite de la procÃ©dure
et ne privera pas lâ??appelant de son droit de former son appel principal.

DÃ¨s lors, lâ??avis de la Cour de cassation qui vient dâ??Ãªtre rendu tend Ã  retirer au texte de lâ??article 905-
1, alinÃ©a 1 in fine, du Code de procÃ©dure civile toute portÃ©e voire mÃªme, tout intÃ©rÃªt.

Une mÃªme solution et un mÃªme constat pourront certainement Ãªtre appliquÃ©s aux dispositions de
lâ??article 902 alinÃ©a 3 du CPC applicable dans le cadre de la procÃ©dure ordinaire et rÃ©digÃ©es dans des
termes identiques.

Cet avis aura pour mÃ©rite de rassurer, au moins sur ce point, les praticiens des procÃ©dures dâ??appel en
leur Ã´tant une embÃ»che supplÃ©mentaire!
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